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Question : Comment consommer et produire l’alimentation de façon responsable 


Soumis par : Le Canada


L’Assemblée Générale, 

Désireux d’améliorer ses engagements après la création de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), le Canada s’engage à poursuivre ses efforts,

Gravement préoccupé par le chiffre des émissions de gaz à effet de serre par le secteur 
alimentaire (22%),

Regrettant profondément l’impact de nos modes de vies (1,3 milliards de tonnes de produits 
alimentaires gaspillés)  sur la planète et redoutant la croissance démographique,

Remerciant les pays membres des objectifs de développement durable concernant l’objectif 12: 
Consommation et Production Durable (100 pays membres),

Gardant à l’esprit la poursuite de croissance démographique et la persistance des inégalités 
sociales, 
 

1. Propose,  une transition énergétique dans tous les pays ayant adhéré aux clauses sur 
l’environnement;

2. Considère, le contrôle des activités en mer afin de limiter la surpêche et ainsi conserver les 
ressources naturelles; 

3.  Déplore vivement, la surconsommation d’énergie dans le secteur alimentaire afin de baisser 
les émissions de gaz à effet de serre lié au secteur; 

4.  Invite,  de forêts urbaines ou d’”espaces verts” dans les grandes villes en expansion afin de 
conserver un semblant d’écosystème naturel au sein d’espaces urbains et pouvoir produire en 
ville;

5.  Se déclare prêt, à lutter contre le gaspillage alimentaire à différentes échelles (producteur, 
commerçant, consommateur);

6.  Appelle à, la dislocation ou encore la fermeture de d’usines à proximité de rivières ou sources 
d’eau qui pourraient contaminer des réserves d’eau douce à présent cruciales pour les 
écosystèmes, l’irrigation, les sécheresse, ou bien même l’eau potable; 

7. Condamne, l’utilisation d’engrais toxiques ou encore de pesticides sur des terres agricoles  qui 
pourraient en être victime par l’appauvrissement des terres ou les problèmes de santé liés à  leur 
ingurgitation;

8.  Se déclare satisfait, des circuits économique plus courts afin de favoriser des produits locaux 
ou encore au détriment des FTN polluantes;



9.1  Accueil avec une vive satisfaction, le renforcement voir l’amélioration du système de 
recyclage afin de limiter les déchets relâchés dans la nature; 

9.2  Demande instamment, la division du volume de déchets par deux à différentes échelles 
(producteur, commerçant, consommateur);

10.  Recommande, une gestion durable et une utilisation rationnelles des ressources naturelles. 

Saint-Michel Annecy.


